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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Programmes
Question écrite n° 11118

Texte de la question

M Paul Chollet attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports, sur le probleme de l'enseignement des langues regionales dans les classes du primaire et du
secondaire. Si, a l'heure de la construction europeenne, la communication internationale exige l'usage de
langues largement usitees comme l'anglais, le francais ou l'espagnol, il apparait neanmoins necessaire de faire
une place dans le cadre des politiques nationales a l'enseignement et a la conservation des parlers regionaux.
Le respect des langues regionales constitue l'une des facettes de la protection de notre patrimoine culturel. Il
cite le cas des defenseurs de l'enseignement de l'occitan qui, tout en se felicitant des mesures prises en faveur
de l'apprentissage d'une langue vivante etrangere, s'etonnent de l'apparente exclusion de toute preoccupation
educative en matiere de langues regionales. Il lui demande quelles sont les intentions et les options
gouvernementales dans ce domaine.

Texte de la réponse

Reponse. - L'enseignement des langues regionales, qui concourt au meme titre que l'ensemble des autres
disciplines a la formation generale de l'eleve, constitue une des preoccupations constantes du ministre d'Etat,
ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des sports. Il convient de souligner que cet enseignement
beneficie d'un statut reconnu a tous les niveaux de scolarite que lui a confere l'existence d'un dispositif legislatif
et reglementaire. Ainsi la loi du 11 janvier 1951, dite « loi Deixonne », a donne la possibilite au systeme educatif
de mettre en place un enseignement de langues et dialectes locaux dans les regions ou ils sont en usage. Cette
possibilite a ete reaffirmee par la circulaire no 82-261 du 21 juin 1982 relative a l'enseignement des cultures et
langues regionales, qui a defini notamment les modalites de leur enseignement aux differents niveaux de
scolarite (ecole, college, lycee, enseignement superieur et recherche) et etabli le principe de sa continuite a
chaque etape de la scolarite. La circulaire no 83-547 du 30 decembre 1983 a complete ces dispositions en
definissant la methodologie de cet enseignement et le cadre dans lequel le travail des professeurs est appele a
se developper. Parmi les objectifs assignes a l'etude des langues regionales figure, comme pour l'apprentissage
des langues vivantes etrangeres, celui de permettre la pratique d'une expression autonome en situation, a partir
de l'acquisition des automatismes phonetiques et structuraux essentiels, ainsi que celle des elements lexicaux
indispensables. De plus, une initiation aux diverses aspects culturels est dispensee dans le cadre de cet
enseignement. La politique mise en place par le ministere de l'education nationale, de la jeunesse et des sports
pour developper l'enseignement des langues et cultures regionales repose sur un ensemble de mesures
concernant tout le systeme educatif de la maternelle a l'universite. L'engagement de l'Etat a ete reaffirme dans
la circulaire no 82-261 du 21 juin 1982 relative a l'enseignement des langues et cultures regionales dans le
service public de l'education nationale qui en a arrete les principes et fixe les orientations. De plus, la circulaire
no 83-547 du 30 decembre 1983 a defini les objectifs et les methodologies de cet enseignement et le cadre
dans lequel le travail des professeurs est appele a se developper. Les ecoles normales peuvent proposer un
enseignement de langue regionale sous forme d'initiation et/ou appronfondissement dans le cadre d'une unite
de formation optionnelle. Le choix des langues, laisse a l'appreciation des recteurs d'academie, est effectue en
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fonction de la pertinence de leur usage dans les academies ainsi que des besoins actuels et futurs lies a
l'accueil des enfants et a leur enseignement. En ce qui concerne l'enseignement des langues vivantes dans le
primaire, il convient de preciser qu'il s'agit d'une experimentation concernant des secteurs qu'il appartiendra aux
recteurs d'academie de selectionner. En outre, l'introduction de l'enseignement d'une langue vivante etrangere
ne modifiera en rien l'organisation actuelle de l'enseignement des langues et cultures regionales. Au college, les
eleves ont la possibilite, soit de suivre un enseignement de culture et langue regionales d'une heure de la
sixieme a la troisieme, soit de choisir une option de « culture et langue regionales » de trois heures en classe de
quatrieme et de troisieme. Cette option peut etre prise en compte pour l'attribution du diplome national du
brevet. De meme, au-dela de l'enseignement specifique dispense en ce domaine aux eleves qui en ont exprime
le desir, les instructions prescrivent l'introduction dans les programmes d'une ouverture aux cultures regionales.
Au lycee, en classe de seconde, une langue regionale peut etre proposee en option obligatoire aux eleves
n'ayant pas choisi l'option specialisee de technologie et en option complementaire a l'ensemble des eleves.
L'horaire de cet enseignement est de trois heures. A partir de la classe de premiere, cet enseignement peut etre
mis en place au titre d'option complementaire pour les eleves, conduisant a l'ensemble des series du
baccalaureat du second degre, du baccalaureat technologique et au brevet de technicien. Cet enseignement
peut faire l'objet d'une epreuve facultative a l'examen terminal, un enseignement de trois heures hebdomadaires
peut etre organise au titre d'option obligatoire (langue vivante II ou III) pour les eleves, conduisant aux series A1,
A2, A3, B du baccalaureat. Enfin, pour que l'ensemble des langues regionales aient le meme statut que les
autres langues enseignees, des programmes officiels ont ete elabores (arrete du 15 avril 1988, Bulletin officiel
no 17 d 5 mai 1988).
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